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Article 21 : Contrôles 

La BCEAO, la Commission Bancaire de l'UMOA et le Ministère chargé des Finances procèdent 
à des contrôles périodiques en vue de s'assurer du respect, par les intermédiaires agréés, des 
dispositions de la présente Instruction. Les infractions constatées sont sanctionnées 
conformément à la Loi uniforme sur le contentieux des infractions à la réglementation des 
relations financières extérieures des Etats membres de l'UEMOA en vigueur. 

TITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 22 : Dispositions diverses 

Les procédures objet de la présente Instruction doivent s'exécutent dans le strict respect des 
dispositions de la réglementation relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux, le 
financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destruction massive dans les 

Etats membres de l'UEMOA. 

Article 23 : Entrée en vigueur 

La présente Instruction abroge toutes dispositions antérieures traitant du même objet, 
notamment l'instruction n°08-07-2011/RFE du 13 juillet 2011 relative aux conditions d'ouverture 
et aux modalités de fonctionnement des comptes étrangers de non-résidents, des comptes 
intérieurs en devises de résidents et des comptes à l'étranger de résidents. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

Le Gouverneur 


